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FLASH

Prévention contre les agressions canines

Bases du comportement canin 

www.lamutuelledeprevention.coopPrenez soin de vous! 

Il n’y a pas de prédisposition raciale à l’agressivité d’un chien. 

Qu’il soit grand ou petit, un chien peut devenir agressif si l’un 
des facteurs liés à son agressivité est touché :

la peur;

le dressage;

les conditions préexistantes pour 
certaines races.

Les chiens dits « peureux » constituent à eux seuls, 
environ 90 % des cas d’agressivité. 

Ces chiens sont caractérisés de la façon suivante :

nerveux, poils hérissés; 

montrent souvent les dents; 

oreilles baissées vers l’arrière, et la queue basse;

rampent ou marchent près du sol;

contournent ou tournent autour de vous;

avancent et reculent brusquement en tentant de 
vous mordre au passage.

Saviez-vous que, plus du tiers des blessures reliées aux 
morsures de chien, surviennent en été? 

Les vétérinaires et la SPA affirment que si le chien n’a pas 
été socialisé, ce qui a pu survenir avec la pandémie, celui-
ci pourrait être plus à risque de mordre.

Nos employés visitent quotidiennement plusieurs clients 
et certains d’entre eux possèdent un animal domestique. 
Nous déplorons quelques morsures cette année dans nos 
EÉSAD pour au moins deux employés qui ont été victimes 
de morsures assez graves pour consulter un médecin.



Rappels des gestes préventifs

FLASH

www.lamutuelledeprevention.coopPrenez soin de vous! 

COVID 19, ÉTAT DE SITUATION DE LA VACCINATION AU 21 JUILLET : 

89,2% des employés, tout soutien à domicile confondu, avaient reçu leur première dose de vaccin. 76,6% 
étaient adéquatement vaccinés (2 doses).

Bravo, on continue cette belle progression et nous félicitons nos employés très conscientisés à l’importance 
de la vaccination.

Il est à noter que certains privilèges seront octroyés dès septembre, par le gouvernement, pour les personnes 
ayant reçu une pleine vaccination, et ce, en cas d’éclosion de COVID-19. Québec espère ainsi éviter un 
nouveau confinement.

Rappel : malgré les changements apportés par le gouvernement en ce qui a trait à la distance de 1 mètre, 
le positionnement de la CNESST pour les travailleurs, à l’intérieur que ce soit chez le client, en résidence ou 
en voiture, ces derniers doivent conserver le masque médical si le 2m n’est pas respecté.

À l’extérieur pour accéder au domicile du client :

• Avant d’accéder à la propriété, signaler votre présence par 
un moyen sonore ou visuel (sifflement, cris, ou taper dans les 
mains);

• Repérer visuellement les issues par où l’animal pourrait vous 
atteindre;

• Analyser son environnement afin d’être prêt à réagir en cas de 
danger imminent;

• Vérifier si le chien est attaché, en cage ou en liberté;

• Éviter tout contact avec l’animal (même si on connaît l’animal).

À l’accès à intérieur du domicile : 

S’il y a un risque de contact physique avec le 
chien, vous devez :

• En sonnant ou en frappant à la porte, bien tenir 
celle-ci ou vous éloignez pour vous donner un 
temps de réaction nécessaire afin d’éviter que 
le chien ne puisse vous atteindre.

• Exiger que le client enferme son chien dans une 
pièce jusqu’à ce que vous quittiez les lieux.

Si vous estimez 
qu’il existe un 

risque pour votre 
sécurité, aviser 

votre responsable 
avant tout service 

à un client.

signaler votre présence aux 
abords de la maison

son environnement, prendre conscience 
de la présence ou non du chien

par des gestes préventifs

S’ARRÊTER : ANALYSER : AGIR : 
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Les 3A s’appliquent aussi pour prévenir les morsures de chien:


